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Monsieur le maire,
Messieurs les conseillers
administratifs
de la Ville de Genève
1211 GENEVE 3

Monsieur le maire,
Messieurs les conseillers administratifs,

Nous accusons réception de la délibération du Conseil municipal de la Ville de Genève
du 11 février 2003, reçue le 12 mars 2003, concernant :

le préavis favorable au projet de modification des limites de zones   29217-207
dans le quartier des Charmilles, section Petit-Saconnex, portant sur la création
d'une zone de développement 3 affectée à de l'équipement public

et vous informons que nous en transmettons copie au département suivant :

Aménagement, équipement et logement

afin qu'il poursuive la procédure usuelle.

Nous vous prions de croire, Monsieur le maire, Messieurs les conseillers administratifs,
à l'assurance de notre considération distinguée.

Myham Matthey-Doret
.
Directrice

Date d'affichage : 20 février 2003
Fin délai référendaire le : 1er avril 2003


